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Entretien avec M. Jean Danet, membre de la
mission Guigou sur la présomption
d’innocence
Jean Danet

OUTLINE

1. Présentation de M. Jean Danet
2. Les méthodes au sein du groupe de travail
3. L’économie générale du rapport

TEXT

Cet entre tien avec M. Jean Danet été réalisé à Rennes le 2 décembre
2021, puis relu en janvier- février 2022. Il a été préparé et mené par
Laurent Rous voal, maître de confé rences. Y ont égale ment parti cipé
Benoît Auroy, maître de confé rences, et Marion Del Sol, profes seur.
Tous trois sont membres de l’univer sité de Rennes 1, Institut de l’Ouest :
Droit et Europe (IODE – UMR CNRS 6262).

1. Présen ta tion de M. Jean Danet
La vie profes sion nelle de M.  Jean Danet est toute d’ouver ture(s) et
de  complémentarité(s) 1. Elle combine pratique, ensei gne ment et
recherche. Après avoir été longue ment avocat, il a rejoint l’univer sité
de Nantes, dont il a notam ment dirigé l’Institut d’études judi ciaires, et
l’UMR CNRS Droit et chan ge ment social. Ce chemi ne ment se déploie
égale ment sur le plan insti tu tionnel, du Syndicat des avocats de
France (qu’il présida en 1999-2000), au Conseil supé rieur de la magis‐ 
tra ture (2015-2019), en passant par plusieurs commis sions de réforme
(Comité d’orga ni sa tion de la confé rence de consensus sur la préven‐ 
tion de la réci dive présidée par Mme  Nicole Maes tracci en 2012  ;
Commis sion sur l’évolu tion du minis tère public, présidée par M. Jean- 
Louis Nasal en 2013) et un obser va toire (Obser va toire de la réci dive et
de la désis tance entre 2015 et 2019).
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La vie profes sion nelle de M.  Jean Danet traverse les branches du
droit. Soutenue en 1982 devant un jury présidé par Jean Carbon nier,
la thèse de doctorat d’État de Jean Danet, dirigée par Jean- Denis
Bredin, portait sur Droit et disci plines de produc tion et de commer‐ 
cia li sa tion en agri cul ture. Progres si ve ment, ses travaux ont davan tage
porté sur le champ pénal. Explo rant celui- ci dans des direc tions
multiples, ils épousent des modes de réali sa tion variés, de l’écri ture
indi vi duelle (voir par exemple le récent Les droits de la défense, 2020,
et un recueil d’articles, La justice pénale entre rituel et mana ge ment,
2010) à la recherche collec tive (voir par exemple La réponse pénale.
Dix ans de trai te ment des délits, 2013), éclai rant systé ma ti que ment la
tech nique juri dique par la compré hen sion fine de ses enjeux, grâce
notam ment à une atten tion constante à la profon deur histo rique des
ques tions envi sa gées et à l’apport d’autres disci plines que le droit, en
parti cu lier la sociologie.

Ampli tude du droit l’a solli cité pour un entre tien à l’occa sion de sa
dernière mission en date : sa parti ci pa tion au groupe de travail décidé
par la Chan cel lerie sur la présomp tion d’inno cence, groupe présidé
par Mme  Élisa beth Guigou, ancienne ministre de la Justice. Cette
commis sion a remis son rapport, intitulé La présomp tion d’inno cence
: un défi pour l’État de droit (https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/ra

pport/pdf/281978.pdf), au garde des Sceaux, M. Éric Dupond- Moretti, le
14 octobre 2021. À l’occa sion de cet entre tien, M. Jean Danet revient
tout à la fois sur les méthodes de travail du groupe présidé par
Mme Guigou et l’économie géné rale du rapport.

2. Les méthodes au sein du
groupe de travail
Ampli tude du droit : La commis sion a travaillé dans un temps très
contraint  : missionnée au prin temps, elle a rendu son rapport le
14 octobre 2021. Le résultat, ample, est assez éton nant quand on le
rapproche des condi tions maté rielles dans lesquelles il a dû être
produit. Cela a- t-il été permis par des méthodes de travail origi‐ 
nales en termes maté riels ?

Jean Danet : Les ques tions de méthode sont en effet impor tantes. Je
les crois inté res santes pour les cher cheurs juristes mais aussi pour
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ceux d’autres disci plines puisqu’on sait bien que, notam ment au
minis tère de la Justice sur les dernières années, il a été fait un grand
usage de ce type de groupes de travail même si leur genèse peut
différer. Il se trouve que j’ai eu l’occa sion de travailler dans diffé rents
groupes de travail. Il y eut d’abord la Commis sion sur l’évolu tion du
parquet présidée par Jean- Louis Nadal [Nadal, 2013], il y a déjà
quelques années. Ensuite, ce fut le Comité d’orga ni sa tion de la confé‐ 
rence de consensus sur la préven tion de la réci dive sous la prési‐ 
dence de Nicole Maestracci (https://www.qwant.com/?client=brz-moz&q=nicol

e+maestracci&t=web) [Tulkens, 2013] et, là, ce groupe de travail sur la
présomp tion d’inno cence placé sous la prési dence d’Élisa‐ 
beth Guigou.

Aujourd’hui, bien entendu, l’agenda poli tique, qu’on le veuille ou non,
que cela nous plaise ou non, commande les délais dans lesquels on
demande à ces groupes de mener leurs travaux. Ici, on nous a
installés le 31 mai, autant dire début juin, et il était prévu initia le ment
que le rapport soit rendu le 15 septembre. Or, si les uns et les autres
nous étions certes prêts à travailler tout l’été, il était en revanche
inen vi sa geable de pouvoir bâtir un calen drier d’audi tions à compter
du 15  juillet et prati que ment jusqu’à la fin août. Donc, cela veut dire
que, globa le ment, nous avions deux mois et demi pour procéder à des
audi tions : c’était vrai ment très court. Madame Guigou a donc obtenu
qu’il y ait une petite prolon ga tion mais qui n’a été que d’un mois
et  encore, in  fine, il y a eu une accé lé ra tion du processus  : entre- 
temps, les États géné raux de la  justice 2 avaient été installés ou, en
tout cas, le projet en avait été posé avec un calen drier. La Chan cel‐ 
lerie souhai tait donc que notre rapport soit déposé avant le démar‐ 
rage réel des États géné raux de la justice. Nous avons ainsi failli
devoir rendre notre copie le 12  octobre mais, fina le ment, l’agenda
s’est modifié in extremis et nous l’avons rendue au garde des Sceaux
le 14. Ce sont des délais effec ti ve ment très courts, mais qui nous ont
permis de procéder à 81 audi tions sauf erreur de ma part – des audi‐ 
tions d’une heure, d’une heure et demie, parfois de deux heures.
Aurait- on été beau coup plus loin, sur ce mode- là en tout cas, si nous
avions eu plus de temps  ? Peut- être, mais nous n’avons pas eu
l’impres sion d’être empê chés de mener des audi tions essentielles.

En revanche, ce qui me paraît plus problé ma tique, c’est le déca lage
entre le temps et les moyens immé dia te ment dispo nibles. J’entends

https://www.qwant.com/?client=brz-moz&q=nicole+maestracci&t=web
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bien que le Minis tère, quand il installe un groupe de travail de ce
type, veuille un résultat rapi de ment – encore une fois, l’agenda poli‐ 
tique est ce qu’il est : on n’imagine pas à notre époque d’accé lé ra tion
perma nente d’installer des groupes de travail pour deux ans et demi.
Mais alors il faut que les groupes de travail puissent trouver en arri‐ 
vant toutes les données utiles à leurs analyses. Or, sur ce point, j’ai pu
faire, à plusieurs reprises, le constat que ce n’était pas le cas.
Personne n’est parti cu liè re ment respon sable de cette situa tion mais il
faut l’avoir en tête, c’est très important.

Je vais donner un exemple. Lorsqu’en 2012, nous avons commencé
nos travaux au Comité d’orga ni sa tion de la Confé rence de consensus
sur la préven tion de la réci dive, nous nous sommes demandé – c’était
presque une ques tion préa lable  – quelle pouvait être la popu la tion
concernée par la poli tique publique que nous devions conce voir. La
ques tion était toute simple  : il s’agis sait d’iden ti fier les multi ré ci di‐ 
vistes dont on nous rebat les oreilles, dont les syndi cats de police qui
s’expriment au micro des télé vi sions nous disent qu’ils sont multi‐ 
tudes et que ce sont des gens qui sortent de prison et recom‐ 
mencent. Mais combien sont- ils ? Combien de multi ré ci di vistes ayant
à leur casier judi ciaire, par exemple, dix condam na tions ? Nous étions
égale ment inté ressés de savoir combien en ont cinq ou vingt. De
même, combien ont dix condam na tions dont la dernière a moins de
cinq ans d’ancien neté (c’est- à-dire ceux pour lesquels on peut s’inter‐ 
roger sur le point de savoir si un parcours de désis tance est ou non
engagé)  ? Figurez- vous que personne n’était capable de nous
répondre parce que personne ne l’avait demandé avant nous. Nous
l’avons vérifié auprès du Casier judi ciaire national dont vous savez
qu’il n’est pas libre d’établir ses statis tiques. Pour le Casier judi ciaire
national, il n’y avait pour tant rien de plus simple à compter. Il y avait
certes un biais à un pourcent près à cause du délai de report des
condam na tions dans le fichier mais cela n’était pas un problème  :
nous n’avions pas besoin d’un chiffre à 100 unités près. Nous voulions
savoir si les multi ré ci di vistes sont 10  000, 20  000, 100  000 ou
200 0000. L’intérêt est évident : selon qu’ils sont 20 000 ou 200 000,
ce n’est pas du tout la même poli tique publique qu’il faut envi sager.
Par exemple, s’agis sant de la peine de contrainte pénale qu’il s’agis sait
de créer, on pouvait bien entendu en faire quelque chose de central
et même se passer du sursis avec une mise à l’épreuve s’ils sont
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20  000. En revanche, c’était exclu s’ils sont 200  000. Dans cette
dernière hypo thèse, il fallait sans doute conserver les deux dispo si‐ 
tifs, le nouveau et celui qui lui préexis tait. Vous voyez que ce sont des
données fonda men tales qui gouvernent la poli tique
publique envisagée.

Un autre exemple. Ce n’est pas lors d’un groupe de travail que je l’ai
vécu mais au Conseil supé rieur de la magis tra ture. 2015 : instal la tion
d’un nouveau Conseil auquel j’ai eu l’honneur de parti ciper. À
l’époque, 500 postes sont vacants dans la magis tra ture. Or, lorsqu’on
veut mettre fin à une vacance de poste, cela entraîne souvent quatre
mouve ments en série, par rico chet –  dixit le direc teur des services
judi ciaires de l’époque. Nous avons ainsi dépassé les 2  500 mouve‐ 
ments de magis trats cette année- là  : 2  500 mouve ments sur 8  000
magis trats  : une folie  ! C’était, pour la très grande majo rité, des
mouve ments dits en équi va lence, c’est- à-dire des mouve ments
volon taires  : pour que tous ces mouve ments se fassent, il avait fallu
que des gens aient coché des cases –  sinon d’ailleurs on se serait
trouvé dans une situa tion diffi cile (remar quez que, dans certains cas,
il y avait un candidat et dans d’autres 95). Nous avons inter rogé le
direc teur des Services judi ciaires  : « Vous avez sûre ment des études
sur la mobi lité dans la magis tra ture, etc.  Que signifie ce désir de
mobi lité massif ? » Réponse : « Je n’ai rien. » Et il n’avait en effet pas
une seule étude. On ne peut s’empê cher de rapporter ce phéno mène
au malaise qui cette année est constaté partout dans les juri dic tions.
Cette recherche fréné tique de mobi lité était un signe. Un signal faible
resté à l’époque en dessous des radars.

S’agis sant de la présomp tion d’inno cence, nous avons constaté que ce
qui nous manquait était d’une autre nature. Bien sûr, des exemples
d’atteinte à la présomp tion d’inno cence sont très connus. Nous
avions tous en tête Margue rite Duras dans l’affaire du petit
Grégory, qui traite la mère de « coupable, forcé ment coupable ». De
même pour l’affaire qui a valu à Domi nique Baudis d’être traîné dans
la boue. Nous avions tous cela en tête. D’autant que, dans ce dernier
cas, Élisa beth Guigou avait associé au groupe de travail Pierre Baudis,
son fils.

En revanche, quid des études pluri dis ci pli naires sur les atteintes à la
présomp tion d’inno cence en France  ? Réponse  : rien, stric te ment
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rien. Autre ment dit, les données utiles au constat, nous ne les avions
pas. Sur ce point, ne regret tons donc pas d’avoir eu quatre mois
plutôt que huit parce que, dans cette dernière hypo thèse, nous
n’aurions de toute façon pas pu, même si nous nous y étions attelés
nous- mêmes, produire en temps utile des études sur la ques tion.
Mais ce manque de données de fond demeure très problématique.

La ques tion de la méthode est donc fina le ment très compli quée parce
qu’au- delà de ce qu’on peut attendre d’un groupe, il y a aussi ce qui
existe ou n’existe pas en amont. De quelles données dispose- t-on
quand on se met au travail ?

Dans bien des cas, la justice fran çaise est assez démunie. Un rapport
de l’Inspec tion géné rale de la justice vient d’en faire le constat sur les
attentes des justi ciables. Jean- Marc Sauvé vient de s’exprimer sur le
fait qu’il serait utile que les États géné raux de la justice se prolongent
et ce pour les mêmes raisons.

Ampli tude du droit  :  Vous avez parlé de 81 audi tions, ce qui est
quand même consi dé rable. En amont, y avait- il une liste déjà à peu
près déter minée ?

Jean Danet  :  Non. Élisa beth Guigou a dû composer son groupe
d’abord. Elle a fait en sorte qu’il y ait des magis trats bien sûr, qu’il y ait
des avocats et qu’il y ait des jour na listes, cela parais sait une évidence.
Mais il était très inté res sant, aussi, qu’il y ait un commis saire de
police et qu’il y ait une lieutenante- colonelle de gendar merie. Donc,
voilà un peu la compo si tion socio lo gique du groupe. J’étais le seul
univer si taire, à supposer que je me trouve là en raison de mon profil
univer si taire plutôt que de mon profil d’ancien membre du Conseil
supé rieur de la magis tra ture ou de celui d’avocat hono raire. On pour‐ 
rait s’inter roger là- dessus  : une faible présence univer si taire mais
faut- il s’en étonner sur un sujet… qui ne fait pas telle ment non plus
l’objet de travaux univer si taires, du moins pas en tant que tel  : il est
croisé dans quelques travaux plus que traité.

Ensuite, lorsque nous nous sommes réunis, Élisa beth Guigou nous a
demandé de dire qui il nous parais sait utile d’entendre. Nous avons
donc, ensemble, composé ce panel de 81 personnes. Il y a certes une
ou deux personnes qui ont demandé à être enten dues mais, sauf ces
excep tions, c’est nous qui les avons solli ci tées. Les profils, comme
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vous pouvez le voir en allant sur le site du minis tère de la Justice lire
le rapport, sont incroya ble ment variés. Notre idée, c’était qu’il n’y
avait pas que des ques tions de textes de lois à modi fier dans cette
affaire. Nous étions persuadés qu’il y avait vrai ment bien d’autres
choses en cause et qu’il fallait donc que nous soyons très ouverts sur
les audi tions. Ce fut le cas et ce fut d’ailleurs tout à fait passion nant.
Nous avons ainsi pu recueillir des opinions parfois très docu men tées
auprès de prati ciens sur des ques tions très différentes.

Je vais prendre un exemple parce que je trouve qu’il est très symp to‐ 
ma tique. Nous avons été très inté ressés, par exemple, par ce que
nous a dit le président de l’Asso cia tion fran çaise des juristes d’entre‐ 
prise. Ce n’est pas à propre ment parler celui que l’on atten drait le
plus sur la ques tion de la présomp tion d’inno cence, mais nous avons
pris conscience de l’impor tance de ce sujet pour le monde de l’entre‐ 
prise. Les atteintes à leur image par l’évoca tion d’une culpa bi lité sur
des sujets d’envi ron ne ment, de fraudes, par exemple, sont monnaie
courante et cela cause d’énormes préju dices. Les entre prises sont
très inquiètes sur la manière dont ces sujets sont  traités, a  fortiori
dans le contexte des réseaux sociaux. Ainsi, vous le voyez, c’était inté‐ 
res sant d’entendre tout le monde. À défaut, le risque était de
restreindre la présomp tion d’inno cence  au champ des violences
sexuelles notam ment. Nous aurions réduit complè te ment le sujet à
une ques tion dont l’impor tance n’échappe à personne mais qui ne
doit pas nous empê cher de penser tout le reste. Voilà un peu
comment nous avons travaillé pour le choix des audi tions. C’est dire
que les personnes qui veulent à tout prix soup çonner le Minis tère
d’avoir par ce groupe de travail voulu aider les person na lités mises en
cause pour des infrac tions sexuelles, et qui l’écrivent dans des inter‐ 
views, versent dans un complo tisme qui ne les grandit pas.

Sur le plan concret, les audi tions ont commencé très vite. Nous avons
solli cité les premiers inté ressés immé dia te ment. Une magis trate de la
Direc tion des affaires crimi nelles et des grâces orga ni sait l’agenda.
Nous le rece vions chaque semaine, il fallait être très réactif. Il n’y
avait pas moyen de faire autrement.

Nous avons fait des audi tions en visio con fé rence et des audi tions en
présen tiel – beau coup d’audi tions en présen tiel. Nous avons utilisé la
visio con fé rence notam ment avec des personnes qui étaient loin de
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Paris, à l’étranger par exemple –  ainsi un  ancien attorneygeneral de
Grande- Bretagne  : c’était très inté res sant. Dans un cas, nous nous
sommes déplacés  : nous sommes allés au Conseil consti tu tionnel
pour y être reçus par M. Fabius.

Quant aux membres du groupe, nous pouvions, au choix, être en
visio con fé rence ou en présen tiel. Pour ma part, j’ai très peu pratiqué
la visio con fé rence parce qu’au minis tère de la Justice, elle n’est pas
toujours d’une grande qualité.

Ampli tude du droit : Vous l’évoquiez tout à l’heure, à propos notam‐ 
ment de l’affaire qui toucha Domi nique Baudis, le rapport fait une
large part à une étude par cas, notam ment de faits divers souvent
très média tisés. Ce faisant, c’est la ques tion du rapport entre fait
divers et fait social en droit qui est ici posée. Comment les affaires
ont- elles été sélec tion nées  ? Par qui  ? Pour quelles méthodes
d’analyse ? Était- ce simple ment des exemples ou de vrais objets de
réflexion ?

Jean Danet  :  Nous avons d’abord voulu mettre ces éléments à la
dispo si tion des lecteurs du rapport. En ayant conscience de ce qu’aux
plus jeunes l’affaire Allègre, par exemple, ne dit pas grand- chose. Je
ne dirai donc pas que nous avons travaillé à partir d’études de cas. Ce
serait peut- être un peu excessif. La raison en est la suivante  : c’est
que nous avons constaté l’extrême diffi culté de raisonner par
l’exemple. Notre ambi tion première était de faire une typo logie des
atteintes à la présomp tion d’inno cence. Toute fois, faute d’étude pluri‐ 
dis ci pli naire, faute même d’un échan tillon déjà dispo nible, l’objectif
était hors d’atteinte. De manière plus prag ma tique, nous avons
demandé à un certain nombre de gens de nous faire remonter des
exemples. Nous n’avons pas été acca blés de retours (disons- le ainsi).
Il est vrai qu’il y avait aussi des problèmes compli qués, notam ment en
termes juri diques tout simple ment. Et nous avions exclu d’évoquer
des affaires en cours. Or ce sont celles- là que les prati ciens ont
en tête.

Bref, c’est resté essen tiel le ment une démarche d’illus tra tion. Cela
étant, nous nous sommes arrêtés sur quelques cas et, bien entendu,
même si c’était un cas ancien, même si c’était un cas d’avant les
réseaux sociaux, réflé chir sur ce qui s’est passé dans l’affaire Allègre
pour Domi nique Baudis, ce n’était pas rien 3. Je crois que cela nous a
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permis à tous de comprendre à quel point de telles atteintes
pouvaient être dévas ta trices pour la vie de ceux qui y
étaient confrontés.

En un mot, il ne faut pas exagérer la place prise dans notre groupe
par les cas qui sont cités en annexe : ils sont là prin ci pa le ment pour
accom pa gner l’analyse.

Ampli tude du droit : La Commis sion a une approche très large de la
présomp tion d’inno cence, d’où de nombreuses recom man da tions,
pour des desti na taires très variés. Le rapport a été commandé par
le garde des Sceaux mais certaines propo si tions ne s’adressent pas
à lui. Elles concernent, par exemple, les orga nismes de forma tion,
ainsi les écoles de jour na lisme ou les facultés de droit –  la Confé‐ 
rence des doyens est citée de même que le Conseil national des
univer sités. Quelle était la visée de cette plura lité de desti na taires ?
Était- ce envi sagé initia le ment, avec des effets peut- être sur la
compo si tion du groupe de travail, ou cela s’est- il imposé au fil des
travaux de la Commis sion  ? Quelles consé quences cela a- t-il eues
en termes de méthodes de rédac tion et de commu ni ca tion ?

Jean Danet : C’est vrai ment une idée qui a été, dès le départ, présente
dans le groupe et à laquelle chacun des membres a immé dia te ment
adhéré et totalement.

Les choses étaient très claires  : si nous voulions être effi caces, il ne
fallait pas nous préoc cuper simple ment de ce qu’il y avait à modi fier
dans le Code pénal, dans le Code de procé dure pénale ou dans le
Code civil ; il allait falloir aussi parler préven tion, forma tion à tous les
niveaux, depuis l’Éduca tion natio nale jusqu’à l’École natio nale de la
magis tra ture. Nous étions tous conscients de cela avant même la
première réunion. Donc, cela a été d’emblée quelque
chose d’important.

Ensuite, cela a, bien entendu, guidé nos audi tions. Par exemple, nous
avons entendu M. Édouard Geffray, conseiller d’État et direc teur
général de l’Ensei gne ment scolaire. Évidem ment, son audi tion n’avait
de sens que par rapport aux ques tions que nous nous posions sur les
possi bi lités d’améliorer les choses sur le parcours des collé giens et
des lycéens.
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Pour le reste, en termes de retom bées de cette variété de recom man‐ 
da tions, les choses étaient claires. C’est un rapport commandé par la
Chan cel lerie. Ce qu’il advient de l’inter mi nis té riel et de la capa cité du
garde des Sceaux et de Mati gnon d’obtenir qu’un certain nombre de
réunions aient lieu entre tout ce monde pour voir ce que l’on en fait
ne dépend pas de nous.

Nous n’avions pas en charge de proposer des réformes des pratiques
ou des textes clés en main. En quatre mois, c’était diffi cile  ! Nous
avons essayé d’analyser, d’expli quer et de faire des propo si tions très
ouvertes. Il y a eu d’ailleurs à ce titre un choix de plan, par exemple :
mettre les ques tions de forma tion en début de rapport. C’était souli‐ 
gner que, pour nous, c’était fonda mental et que ce n’était pas le petit
plus qu’on  ajoute in  extremis pour faire joli. Non, c’était vrai ment
central dans notre approche.

Ampli tude du droit  : Au sujet de la forma tion préci sé ment, c’est la
forma tion au pluriel qui est l’objet des recom man da tions faites par
le rapport  : «  ensei gne ment  », «  forma tion  », «  sensi bi li sa tion  ».
Plusieurs mots sont employés par le rapport, avec des publics très
nombreux et dans des pers pec tives multiples. En parti cu lier,
l’ensei gne ment et la recherche univer si taires dans le champ du
droit font l’objet d’un déve lop pe ment spéci fique. Il est ainsi ques‐ 
tion du retard fran çais en la matière, de classe inversée, de soutien
à la recherche inter dis ci pli naire… Comment la Commis sion est- elle
arrivée à ces propo si tions ?

Jean Danet  :  Compte tenu de  l’accélération in  fine du dépôt du
rapport, nous avons dû travailler à la rédac tion dans des délais
raccourcis par rapport à ce que nous avions envi sagé au départ. Par
consé quent, les rappor teurs, le maître des requêtes au Conseil d’État
et la magis trate de la Direc tion des affaires crimi nelles des grâces,
ont solli cité un certain nombre de membres du groupe de travail
pour rédiger des projets, sur des points parti cu liers, suivant les
compé tences des membres du groupe ou selon leurs centres
d’intérêt. Ensuite, évidem ment, ces parties ont été reprises par les
rappor teurs, soumises au groupe et vali dées par lui dans
son ensemble.

Il y a un choix de méthode qui mérite d’être souligné. Sur un point –
 c’est l’article 9-1 du Code civil –, il n’y a pas eu de consensus et vous
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avez vu que la déci sion qui a été prise fut d’exposer les deux points de
vue, pour ou contre une exten sion du champ de la protec tion civile
de la présomp tion d'in no cence, et dire simple ment qu’il fallait conti‐ 
nuer le travail sur la question.

S’agis sant de tout ce qui concerne la recherche univer si taire, cela
débouche sur des préco ni sa tions qui sont dans l’esprit de ce qui est
précé dem ment exposé pour les écoles d’appli ca tion ou pour l’ensei‐ 
gne ment général. De même, sur le plan de la recherche, la néces sité
de travaux inter- pluridisciplinaires était un constat unani me ment
partagé, dès le début de nos travaux.

Ampli tude du droit : Sur ce point- là, est- ce qu’il y a eu des échanges
parti cu liers ?

Jean Danet : Il y a eu une propo si tion qui concer nait les lycées et les
facultés et elle a très vite été retenue et validée par tout le groupe.
C’est l’idée que, s’agis sant de l’ensei gne ment secon daire, nous propo‐ 
sions d’y faire des inter ven tions en binôme : un avocat hono raire ou
un magis trat hono raire, d’une part, et un étudiant en droit, de niveau
master, d’autre part, iraient dans les collèges ou les lycées faire des
inter ven tions pour expli quer ce qu’est la présomp tion d’inno cence.
Ce choix du binôme procède d’une idée simple  : si on envoie seule‐ 
ment des vieux barbons dans les lycées et collèges, il est douteux que
les élèves soient très récep tifs. L’idée est que, si on veut être entendu
sur cette ques tion, il faut des inter ve nants qui soient perçus par
l’audi toire comme des pairs. Les étudiants en droit sont sans doute
ceux qui feront le mieux passer le message. Par ailleurs, c’est aussi
inté res sant pour eux d’y aller en sécu rité, sans avoir besoin de trop
appro fondir tout cela, puisqu’ils seront accom pa gnés d’un prati cien
qui pourra donner des exemples sur tout ce que l’on sait là- dessus et
assurer sur le plan technique.

L’idée a retenu l’atten tion du direc teur général de l’Ensei gne ment
scolaire. Il nous a expliqué que l’Éduca tion natio nale avait essayé de
lancer des choses et que cela marchait. Ainsi d’Initia droit, asso cia‐ 
tion d’avocats 4, mais c’est surtout dans la région pari sienne. Le direc‐ 
teur général nous a donc dit  qu’il fallait changer de braquet si on
voulait que le message passe.
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Or il est sans doute impor tant que le message passe à un moment où
l’on craint (et cela nous ramène au fond) de voir se déve lopper, paral‐ 
lè le ment aux ques tions de harcè le ment –  ce n’est pas la même
chose –, des ques tions qui vont relever de l’atteinte à la présomp tion
d’inno cence entre collé giens ou lycéens : des accu sa tions de ceux- ci
ou de ceux- là sur les réseaux sociaux. Il est grand temps de faire
quelque chose pour les mettre en garde sur ces risques, qu’ils soient
victimes ou éven tuels auteurs. Il y a là des expli ca tions fonda men tales
à donner, notam ment sur le fait que la justice est la justice, et les
médias sont les médias, et que ni les médias ni les tribus d’Internet ne
rendent la justice.

3. L’économie géné rale du rapport
Ampli tude du droit  :  Nous l’avons déjà un peu évoqué à travers la
plura lité de desti na taires des recom man da tions  : le rapport fait le
choix d’une approche globale qui met donc en pers pec tive la
présomp tion d’inno cence comme un élément d’un vaste système
juri dique mais aussi et surtout social. Il y a, par exemple, ce mouve‐ 
ment d’insta bi lité actuelle, notam ment le déve lop pe ment du numé‐ 
rique et des réseaux sociaux qui sont large ment évoqués dans le
rapport. Le rapport souligne égale ment le contraste entre ce qu’il
nomme un arsenal procé dural complet et la réalité des atteintes qui
sont non seule ment persis tantes mais prennent une nouvelle
ampleur. Le choix ainsi fait d’une approche globale a- t-il été arrêté
dès l’origine par la Commis sion ou s’est- il opéré au fil de son
travail ?

Jean Danet : Je dirai qu’il y a eu trois réflexions en tension.

La première que nous n’avons pas encore abordée ici est à mon avis
très impor tante dans la réflexion du groupe. Avec le recul, je pense
que cela est assez central parce que cela gouverne beau coup de
choses. C’est l’idée que les atteintes à la présomp tion d’inno cence ne
sont pas seule ment des atteintes qui font des victimes parmi les
personnes physiques ou morales. Les atteintes à la présomp tion
d’inno cence font partie –  c’est central pour Élisa beth Guigou et je
partage tota le ment ce point de vue – d’un certain nombre de phéno‐ 
mènes dont on peut dire aujourd’hui, sans jouer les Cassandre, qu’ils
sont suscep tibles de miner l’État de droit. C’est très impor tant. Toute



Entretien avec M. Jean Danet, membre de la mission Guigou sur la présomption d’innocence

personne –  je ne parle pas ici des victimes  – qui, dans un tweet de
200  carac tères, dit que tel ou tel est coupable de tel fait, est
quelqu’un qui se substitue à la justice. C’est quelqu’un qui fina le ment
nous dit impli ci te ment que la justice aura peut- être une opinion sur
la ques tion mais que ce ne sera qu’une opinion parmi d’autres et que
la sienne propre la vaut bien.

Xavier Gorce, alors dessi na teur du Monde, a fait un dessin très fort là- 
dessus. Je le dis parce qu’il fait partie des personnes que nous avons
enten dues. Ce sont deux « givrés » dont l’un dit à l’autre : «  les faits
sont tota le ment démentis par mon opinion  ». Malheu reu se ment,
nous sommes large ment dans cette société et peut- être de plus en
plus. On est donc devant un phéno mène qui ne concerne pas seule‐ 
ment les victimes des atteintes à la présomp tion d’inno cence mais qui
concerne aussi l’État de droit.

En deuxième lieu, on peut avoir une approche seule ment proces‐
suelle de la présomp tion d’inno cence : il faut faire en sorte qu’à l’inté‐ 
rieur du temps du procès, à l’inté rieur du temps de la procé dure, il n’y
ait pas d’atteinte à la présomp tion d’inno cence. Au fond, c’est ce à
quoi s’est attaché le légis la teur depuis  1958, avec l’entrée expli cite
dans le Code de procé dure pénale du secret de l’enquête et de
l’instruc tion, en  1993, les demandes d’actes de la défense, puis
en 2000, avec l’inter dic tion de montrer des gens menottés, la créa‐ 
tion du juge des libertés et de la déten tion, etc.

C’était le prin cipe proces suel qui était alors en cause mais on voit
bien qu’aujourd’hui la présomp tion d’inno cence peut être pensée de
manière plus large comme un droit substan tiel et cela consiste à
penser que chacun a droit à la présomp tion d’inno cence avant même
de faire l’objet d’une enquête et, là, on s’éloigne du temps pure ment
proces suel mais on voit bien que cela a un rapport aussi avec la ques‐ 
tion de l’État de droit.

Peut- être faut- il penser la présomp tion d’inno cence plus large ment
que dans le strict temps de la procé dure pour assurer aussi qu’il n’y
ait pas une sorte de substi tu tion systé ma tique à la justice. Il faut
éviter que l’on en vienne à penser ( je me demande s’il n’y a pas des
gens qui en sont déjà rendus là) que, désor mais, il est non seule ment
utile pour la personne plai gnante mais tout à fait justifié et néces saire
d’aller d’abord « déposer » dans les médias, d’y recueillir des soutiens,
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avant d’aller au commis sa riat ou de déposer une plainte en ligne. Je
ne dis pas qu’il n’y a pas au sein des pratiques poli cières et judi ciaires
des raisons à cela. Mais on a l’impres sion que cela constitue désor‐ 
mais un chemin jugé logique et que ce sont les jour na listes qui vont
prendre soin d’accom pa gner la personne et dire  : est- ce que vous
êtes prêt pour l’émis sion de télé vi sion ? Et prêt pour la plainte ? Avant
le temps proces suel, voici un temps média tique de mise en cause qui
ne manque pas de poser des ques tions au regard du contra dic toire,
de la publi cité, de la déon to logie des intervenants.

Une troi sième tension s’est confortée au fil du temps alors que les
deux premières étaient assez présentes dès le début. On est quand
même dans un moment un peu para doxal. On ne peut pas dire que
l’on manque d’outils proces suels pour faire respecter la présomp tion
d’inno cence, au pénal et au civil  : diffa ma tion, article  9-1 du Code
civil, etc. Et pour tant, c’est très peu utilisé, même dans les cas où,
après débat au fond, la culpa bi lité est écartée et même encore dans
les cas où l’accu sa tion est pure ment imagi naire et ne donnera même
pas lieu à une procé dure d’enquête.

On a l’impres sion que les victimes desdites atteintes à la présomp tion
d’inno cence renoncent, font le dos rond, encaissent, de peur que le
remède ne soit pire que le mal. Ce serait bien entendu à véri fier par
des études, des enquêtes de victi mi sa tion en parti cu lier (cela manque
cruel le ment), mais on a quand même repéré ce phéno mène impor‐ 
tant. S’agis sant des réseaux sociaux, il y a quelque chose qui s’est
trans formé à raison d’un effet de meute. Lorsque quelqu’un est
accusé d’avoir commis un délit ou un crime (quel qu’il soit, pas seule‐ 
ment dans la sphère des atteintes aux personnes et encore moins
dans la seule sphère des atteintes sexuelles), il ou elle s’entend dire, y
compris par des conseils compé tents  : «  Réflé chissez bien avant de
réagir car vous allez remettre 100 sous dans la machine. Il vaut peut- 
être mieux ne rien dire et réserver sa parole pour la justice. » Il est
des personnes qui se sentent et sont victimes d’une atteinte à la
présomp tion d’inno cence – des personnes parfai te ment inno centes –
et qui s’abstiennent de recourir aux armes juri diques dont elles
disposent parce qu’elles ont peur que cela relance la machine. Sans
doute, est- ce une partie de l’expli ca tion à la faible utili sa tion des
outils juri diques, très faible même quand il s’agit de l’article  9-1 du
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Code civil, qui permet pour tant de faire cesser par la voie du référé
lesdites atteintes 5.

Mais il y a sûre ment d’autres expli ca tions. Combien, dans les villes de
province, d’avocats spécia lisés dans le droit des médias, dans le droit
de la presse ? Qui sait faire une assi gna tion qui échappe aux chausse- 
trappes de l’article  53 de la loi du 29  juillet 1881 sur la liberté de
la presse 6 ? Combien y a- t-il de déci sions rendues par an qui disent :
«  C’est pres crit  » ou «  Vous n’avez pas délivré l’assi gna tion dans les
formes requises (et il est main te nant trop tard, la pres crip tion est
acquise)  ». On a là un conten tieux qui est large ment réglé par des
ques tions de forme, de pure forme. Il y a une ques tion là- dessus : est- 
ce que cette situa tion est saine  ? Est- ce sain qu’autant d’affaires se
terminent comme cela en queue de poisson ?

Cela étant, on n’a pas eu des réponses à tout. On a eu des réponses
partielles. On ne sait pas les propor tions des expli ca tions de ceci ou
cela. Personne ne le sait.

Ampli tude du droit  :  Les premières pages du rapport mettent
immé dia te ment en lumière la tension entre deux niveaux
d’analyse  : la présomp tion d’inno cence,  objet a priori réduit envi‐ 
sagé isolé ment, d’une part, les enjeux que sa mise en contexte
révèle, d’autre part, par exemple la crise de l’auto rité de l’État en
général et celle de la déci sion judi ciaire en parti cu lier. Cette
tension qui pour rait écraser l’objet sous les enjeux peut- elle être
gérée ? Comment ?

Jean Danet  :  Il nous semblait que l’on pouvait à la fois réflé chir et
faire des propo si tions précises, concrètes sur l’enjeu précis de la
présomp tion d’inno cence (et il y en a quand même de très concrètes
sur le sujet), mais qu’on ne devait pas manquer non plus la mise en
pers pec tive de l’ensemble des enjeux, étant entendu que l’objectif du
groupe de travail était surtout de dire un certain nombre de choses,
de faire réflé chir, de les dire nette ment, clai re ment. Ensuite, les gens
prennent leurs respon sa bi lités, à commencer par le légis la teur. On
sait bien que tout cela passera dans la mouli nette du processus parle‐ 
men taire, etc.

Il nous semblait qu’il fallait tenir une espèce de dualité entre le souci
de parler préci sé ment de cas très concrets et, en même temps, de
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bien replacer cela dans un ensemble car cela ne fait véri ta ble ment
sens et on ne prend conscience de la gravité de la situa tion au regard
de l’État de droit que si l’on le remet en perspective.

Si on prend un seul exemple, certains nous diront : « Bien sûr, il y a
ceux qui de toute façon hurlent à l’atteinte à la présomp tion d’inno‐ 
cence mais dont on sait qu’un an après ils seront condamnés etc. Les
vraies victimes de la présomp tion d’inno cence, celles qui sont ensuite
recon nues inno centes sont rares.  » Peut- être et alors  ? C’est le
nombre qui seul comp te rait  ? L’argu ment devait déjà être utilisé au
temps de l’affaire Calas  ! Et il est irre ce vable dans un État de droit.
Certes, va- t-on nous dire : « La presse écrit : “auteur présumé” mais,
au demeu rant, tout le monde sait bien qu’en réalité, quand on dit
“auteur présumé”, c’est que les gens n’ont pas été encore
condamnés. Les gens raison nables savent qu’ils sont présumés inno‐ 
cents. Les autres, on n’y peut rien s’ils ne comprennent pas. Est- ce
vrai ment si grave ? »

Or, il est à craindre que si on ne raisonne ainsi tout soit rela ti visé.
Certes, sur une situa tion comme l’affaire Baudis, les gens se disent  :
« C’est très grave. » Et effec ti ve ment, ce qui s’est passé est vrai ment
très grave. La dérive des médias a été totale. Dans l’affaire d’Outreau,
il y a eu égale ment une dérive des médias. Le public en a conscience.
Mais, en dehors de ces cas emblé ma tiques, la critique est rela ti visée :
les gens ont dans l’idée que les médias ont leur travers et qu’ils sont
d’autant moins graves qu’ils sont connus et donc ne
trompent personne.

Quand on rassemble des histoires précises, surve nues dans des
domaines très diffé rents, et qui n’ont pas fait la une des jour naux, on
reprend conscience de la gravité des consé quences sur la vie de ceux
qui ont été accusés à tort.

On a ainsi eu une histoire qui nous a été rapportée. En province, un
archi tecte construit un bâti ment. Dans le bâti ment, il y a un rideau
qui est censé fermer un accès à un parking ou quelque chose comme
cela mais le rideau lâche, tombe et fait deux morts. Immé dia te ment,
l’archi tecte est présenté par un média comme respon sable. Or, en
droit, s’il est un domaine complexe c’est bien celui des délits invo lon‐ 
taires d’atteinte aux personnes. De quoi rendre les médias prudents.
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L’archi tecte fut mis en examen. Une presse régio nale qui n’a pas les
qualités déon to lo giques de Ouest- France le traite comme s’il était
déjà coupable. Le non- lieu viendra trois ans plus tard et, entre- temps,
profes sion nel le ment, il perd tout. Il n’avait rien à voir avec cette
affaire. C’était un défaut de concep tion du rideau sur lequel il ne
pouvait rien.

Un autre exemple, plus connu, plus média tisé  : la maladie de
Creutzfeldt- Jakob et l’affaire Buffalo Grill, si vous vous souvenez de
cette histoire. On met en examen les diri geants de la société de
restau ra tion Buffalo Grill, on les place même en déten tion provi soire
pendant quelques semaines. La presse sans trop de prudence en fait
ses choux gras. Évidem ment, cela ne fait pas de bien à l’entre prise.
C’est catas tro phique. Ordon nance de non- lieu… seize ans plus tard.
Peut- être y a- t-il des circons tances parti cu lières, tenant à la manière
de fonc tionner de tel ou tel magis trat mais enfin quand même !

Le temps média tique, bien sûr, peut être remis en cause. Par ailleurs,
les médias pointent à raison la longueur du temps judi ciaire. On est
dans toutes ces problématiques- là, compli quées, mais il nous
semblait qu’il fallait à la fois mettre en annexe des exemples, à la fois
parler clair sur un certain nombre de points très tech niques et en
même temps, replacer le tout dans son ensemble pour ceux qui,
après nous, réflé chi ront à ces choses. Nous ne leur aurons pas donné
un projet clé en main mais des pistes qui nous ont
semblé importantes.

Ampli tude du droit : Sur cet aspect, vous disiez tout à l’heure que,
fina le ment, il y avait très peu de maté riaux, d’études ou de travaux
sur cette ques tion. Est- ce que, à travers la Mission de recherche
Droit et Justice notam ment, il y a des velléités de faire évoluer,
d’orienter le programme pour susciter des travaux pluri dis ci pli‐ 
naires par exemple ?

Jean Danet : La Mission de recherche Droit et Justice, d’abord, a des
moyens limités mais peut- être s’emparera- t-elle de cela pour essayer
de lancer quelque chose. On verra ce que pourra faire l’Institut des
études et de la recherche sur le droit et la justice qui vient de lui
succéder. Encore faut- il pouvoir consti tuer une équipe pluri dis ci pli‐ 
naire de la taille suffi sante et ce n’est vrai ment pas rien, vous le
savez bien.
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Dans le contexte fran çais d’une inter dis ci pli na rité assez rare, il faudra
consti tuer un groupe, avec socio logues et juristes bien sûr mais pas
seule ment. On n’est pas loin de l’aire de l’anthro po logie et de l’ethno‐ 
logie. Les psycho logues peuvent être utiles pour les consé quences de
tout cela, des socio logues aussi, à la fois des socio logues de la justice
mais aussi des spécia listes de la socio logie des profes sions, côté
médias en parti cu lier, des histo riens. Il y a beau coup de travail à faire.
Qui peut dire aujourd’hui qu’une telle équipe peut faci le ment être
consti tuée ?

On aurait besoin de travaux sur des points précis. Par exemple, il y a
un discours qui consiste à dire  : «  Le respect de la présomp tion
d’inno cence  ? Cela s’améliore plutôt globa le ment. Il y a un certain
nombre de médias qui font atten tion, etc. Le problème, ce sont les
réseaux sociaux, nous médias nous avons chacun notre charte de
déon to logie.  » Et puis, on a entendu aussi des gens des médias qui
nous disaient  : «  C’est quand même très compliqué, notam ment la
gestion de la termi no logie, la vigi lance sur le mot “présumé” qui
devient d’une ambi guïté folle. » Les médias peuvent tout à la fois nous
dire, d’un côté, que cela va mieux et, d’un autre côté, qu’on les prend
régu liè re ment la main dans le sac.

Un exemple qui s’est passé pendant notre temps de réflexion. Un
quoti dien national fait un article abso lu ment irré pro chable sur
l’affaire Benalla. On en est, à ce moment- là, aux réqui si tions du
parquet contre cet ancien colla bo ra teur du président de la Répu‐ 
blique. Rien à dire. Mais, dans l’édition numé rique du quoti dien en
ques tion, l’article paraît avec un titre problé ma tique. Car vous savez
que c’est la rédac tion qui fait les titres. Celui- ci pouvait surprendre :
« Benalla condamné à 18 mois. » Vous allez me dire que ce n’était sans
doute pas la préoc cu pa tion de M. Benalla mais c’est tout de même
fâcheux ce raccourci, cette erreur de voca bu laire : juste avant que la
défense ne s’exprime !

Par ailleurs, nous avons pris conscience que très souvent les atteintes
à la présomp tion d’inno cence sont le résultat d’une espèce de copro‐ 
duc tion. Je m’explique. Les médias clas siques (télé vi suel, radio pho‐ 
nique ou presse écrite) font dans une affaire qui inté resse l’opinion
(people, puis sants, etc.) un article plutôt à charge, ce pour une raison
très simple : la personne mise en cause a refusé de s’exprimer dans le
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média en ques tion. Le média peut dire à juste titre : « Ne me repro‐ 
chez pas d’avoir fait un article avec ce que l’on avait ; c’est de l’infor‐ 
ma tion, c’est une ques tion qui inté resse tout le monde.  » C’est vrai.
On a donc un article de ce type qui paraît. Et un nouvel acteur inter‐ 
vient alors  : les réseaux sociaux, parfois sous la forme, comme je le
disais, d’une meute. On ne peut certes pas dire que l’article de presse
a fran che ment manqué au prin cipe de la présomp tion d’inno cence.
Toute fois, ce qu’en ont tiré les commen ta teurs anonymes  est très
simple  : «  Il est coupable. » Et d’ailleurs, plus on est sur des infrac‐ 
tions complexes, comme c’est souvent le cas dans le domaine du droit
pénal des affaires ou en matière politico- financière, et plus le lecteur
est tenté de se dire que, de toute façon, il n’y a pas de fumée sans
feu… Et ce sont les réseaux sociaux qui, à la suite d’un article, vont
déclarer coupable quelqu’un qui sera mis hors de cause cinq ans plus
tard. Ce qui prendra la forme d’une brève de cinq lignes.

C’est souvent cette copro duc tion qui s’observe aujourd’hui. C’est cela
qui fait sans doute toute la diffé rence avec la situa tion d’il y a
trente ans.

Cela justifie à mon sens – mais là, c’est une opinion qui m’est person‐ 
nelle ; le groupe était partagé – l’évolu tion néces saire des outils juri‐ 
diques de défense. Pour saisir cette évolu tion, j’ai construit un
exemple sur l’article 9-1 du Code civil. Je voulais soulever la ques tion
de savoir s’il fallait main tenir la condi tion actuelle prévue par ce texte
de l’exis tence d’une enquête ou d’une instruc tion en cours. J’ai pris
l’exemple suivant, soufflé partiel le ment par un avocat. On est dans
une entre prise en province  : 150 personnes, essen tiel le ment des
hommes, trois femmes. L’une, qui est mère céli ba taire, fait l’objet d’un
harcè le ment sexuel de la part de deux ou trois machos de l’entre prise
qui font leur loi. Elle dépose une plainte pour harcè le ment sexuel.
L’appre nant, les trois machos puis certains de leurs amis lancent des
messages qui évidem ment vont circuler dans l’entre prise en disant  :
« C’est une balance et une menteuse : elle est coupable de dénon cia‐ 
tion calom nieuse. » Si cette femme veut aller voir le juge des référés
pour faire cesser ces messages, elle ne le peut pas car il n’y a pas
d’enquête sur la dénon cia tion calom nieuse. C’est quand même le
monde à l’envers. Cela ne va pas. Je suis très attentif à cette histoire
de dénon cia tion calom nieuse parce que l’on voit qu’en ce moment,
cela se multi plie. Si on allait y regarder de près, il y a sans doute une
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bonne part des atteintes à la présomp tion d’inno cence qui sont liées à
une dénon cia tion calom nieuse imputée à une personne qui s’est
plainte de telle ou telle infrac tion. Et on aura la même chose demain,
si on ne l’a pas déjà, avec des lycéens ou lycéennes qui seront peut- 
être en même temps – mais pas toujours – l’objet d’un harcè le ment.
Qu’est- ce qu’ils/elles peuvent faire  ? Car se pose égale ment le
problème de la pres crip tion. La gamine qui a peur de ses parents,
avec lesquelles elle a des rela tions peut- être un peu tendues ou qui
sont très auto ri taires, ne parlera pas de ces messages accu sa teurs.
Quand les parents décou vri ront cela, le délai de pres crip tion de trois
mois aura expiré. C’est fini.

Et là, ils seront tota le ment démunis. Il y a un vrai problème. Je le
crains, cela finira par un fait divers mons trueux avec une gamine qui
se sera suicidée, puis on décou vrira l’épisode sous- jacent  ; alors on
pous sera des cris d’orfraie, on dira « quelle horreur ! », etc. Cela fait
long temps hélas que, sur la pres crip tion, des auto rités insoup çon‐ 
nables de vouloir attenter à la liberté d’expres sion, à commencer par
MM.  Badinter et Dreyfus- Schmidt, sont montées au créneau et ont
essayé de faire porter le délai à un an. Sans succès. Le lobby des
médias est là.

Il faut donc peut- être élargir le champ de l’article 9-1 du Code civil
aux cas où il n’y a ni enquête ni instruc tion ouverte sur les accu sa‐ 
tions consti tu tives d’atteintes à la présomp tion d’inno cence et
allonger le délai de pres crip tion à un an.

Ampli tude du droit : S’agis sant de tech nique juri dique, il est ques‐ 
tion des fenêtres de commu ni ca tion, prévues à l’article 11 du Code
de procé dure pénale comme des aména ge ments au secret de
l’enquête et de l’instruc tion. Le rapport analyse l’appli ca tion de ce
méca nisme. Il fait des propo si tions concrètes et précises pour
améliorer le dispo sitif sur diffé rents points, notam ment des points
très pratiques en termes d’orga ni sa tion de l’insti tu tion judi ciaire.
Néan moins n’est pas mis en cause, ni dans l’analyse ni dans les
propo si tions, le fait que le dispo sitif actuel présente une faiblesse
insti tu tion nelle  : il est entre les mains du procu reur de la Répu‐ 
blique, partie au procès pénal. S’agis sant du secret de l’enquête, cela
ne pose pas de diffi cultés puisque l’enquête de police est placée
sous sa direc tion et son contrôle. En revanche, s’agis sant de
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l’instruc tion prépa ra toire, c’est plus gênant puisqu’il est partie à
l’instruc tion, non le maître de celle- ci. Il n’est pas le maître de
l’instruc tion mais le maître de l’enquête. Or, le rapport n’en dit rien.
Il y a simple ment une propo si tion pour une meilleure arti cu la tion
entre procu reur et juge mais il n’est pas ques tion de changer le
titu laire du pouvoir de décision.

Jean Danet : Certes, ce brouillage des fonc tions qui remet en cause la
sépa ra tion des fonc tions de pour suite, d’instruc tion et de juge ment
est l’exemple même de ces maladresses norma tives qui font que le
système judi ciaire peut être diffi cile à lire pour le public, ce qui favo‐ 
rise des atteintes à la présomp tion d’inno cence. À cela, il y a une
réponse globale et des éléments de détail.

Une première réponse pouvait nous amener à revi siter la tota lité non
seule ment de la procé dure mais de l’orga ni sa tion insti tu tion nelle de
la justice pénale. Or, cela, il fallait abso lu ment nous l’inter dire. Nous
refu sions de partir là- dessus : nous ne pouvions pas réécrire le Code
de procé dure pénale dans les trois mois d’été !

On a eu par ailleurs un débat sur le secret de l’enquête et de l’instruc‐ 
tion. Un membre du groupe était partisan d’un chan ge ment net  :
supprimer le secret de l’instruc tion mais non celui de l’enquête. Le
problème ne se pose pour tant pas comme cela. La raison en est
simple  : il est des instruc tions qui font suite à une enquête, d’autres
non. Des instruc tions sont ouvertes sur des consti tu tions de partie
civile et alors qu’aucune enquête n’a encore été dili gentée. C’est la
ques tion des rapports entre ces phases procé du rales qui se trouve
posée dans la disso cia tion du secret. Bref, on n’a pas voulu s’engager
dans ce débat- là.

On n’a pas voulu s’engager sur le débat du secret de l’enquête et de
l’instruc tion d’autant que certaines audi tions très impor tantes de
hauts magis trats, parti cu liè re ment compé tents sur ces ques tions,
nous ont convaincus que, s’agis sant des viola tions du secret de
l’enquête et de l’instruc tion, malheu reu se ment, il ne fallait pas trop
espérer que la justice progresse dans l’éluci da tion des condi tions de
viola tion de ce secret. On nous a expliqué comment les choses se
passent, comment  elles semblent se passer parce qu’on est obligé
d’être prudent. Il semble que ce sont rare ment les enquê teurs
chargés du dossier qui soient les auteurs de viola tion du secret de
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l’enquête et de l’instruc tion. Il se pour rait bien que ce soient des gens
qui ont accès à un certain nombre de procès- verbaux via la numé ri‐ 
sa tion des procé dures par exemple. Dans ces condi tions, on a peu de
chances de retrouver qui que ce soit. À partir de là, évidem ment, la
diffi culté est considérable.

Sur la commu ni ca tion insti tu tion nelle, nous avons entendu des
choses tout à fait inté res santes et assez inno vantes. D’ailleurs, une de
nos préco ni sa tions s’en fait l’écho. Il faut distin guer deux choses,
nous a- t-il semblé. La commu ni ca tion actuelle, centrée sur les
éléments de l’affaire en cours, et confiée au procu reur, pour rait, sans
bien entendu dispa raître, laisser une place à une commu ni ca tion
diffé rente de par son objet, une commu ni ca tion sur le prin cipe
général de la présomp tion d’inno cence. Des magis trats du siège
disent pouvoir l’assurer. Des chefs de juri dic tions impor tantes
disent que, dans une affaire où les réseaux sociaux se déchaînent, il
serait possible que le président du tribunal inter vienne pour rappeler
ce qu’est la présomp tion d’inno cence, pour quoi elle existe et pour‐ 
quoi on n’a pas à se substi tuer au juge. Il ne s’agirait pas pour eux de
donner la moindre infor ma tion sur l’affaire en cours, mais simple‐ 
ment de faire un rappel aux prin cipes. Voilà une piste qui me paraît
inté res sante. Le procu reur, les juges d’instruc tion, les juges des
libertés et de la déten tion ne peuvent pas faire cette communication- 
là parce que l’on va analyser leurs décla ra tions, leurs moti va tions à
l’aune du dossier dont ils ont la charge. Cela se prête rait à toutes les
instru men ta li sa tions. En revanche, le président du tribunal, lui, ne
touche pas au dossier et c’est un magis trat du siège. Il a toute l’auto‐ 
rité pour faire une telle mise au point, un rappel à l’ordre. Ce qui
n’empê che rait pas le procu reur de commu ni quer sur l’affaire dans le
cadre de l’article 11 du Code de procé dure pénale. Il y a là une avancée
possible à procé dure constante. Au- delà, c’était s’engager dans la
réécri ture du Code : c’était impossible.

Ampli tude du droit  :  Autre ques tion tech nique, s’agis sant des
box vitrés 7, le rapport semble en retrait. Il fait essen tiel le ment un
état des lieux en termes de juris pru dence euro péenne, admi nis tra‐ 
tive et judi ciaire pour conclure que, en l’état du droit tel qu’il est
fixé par cette combi naison de juris pru dence(s) à diffé rents niveaux,
les choses sont satis fai santes. Est ainsi mis en avant le pouvoir du
juge de placer ou non la personne dans un tel box. Ainsi centrée sur
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le droit strict, l’argu men ta tion contraste avec l’atten tion portée par
le rapport, sur nombre d’autres points, à l’(in)appli ca tion concrète
de la norme abstraite. Or, l’affir ma tion du pouvoir du juge et du
devoir qui l’accom pagne, de moti va tion notam ment, ne répond pas
à la ques tion de savoir quel usage il en fait concrètement.

Jean Danet  :  Le rapport évoque cela tout de même, quoique d’une
manière discrète. La raison est très simple : nous avons constaté que
cette ques tion est compli quée à penser par suite de la diver sité
même des formes du box vitré. Il y a des box vitrés qui sont problé‐ 
ma tiques par rapport à l’exer cice des droits de la défense mais il y en
a d’autres qui le sont fort peu. Cela dépend de l’archi tecte et, là aussi,
le minis tère de la Justice pour rait peut- être quand même… bref. La
situa tion n’est pas du tout la même suivant la salle du tribunal dont
on parle. C’est un premier point qui rend l’exer cice compliqué. On
aurait pu prendre une posi tion de prin cipe mais c’eût été à partir de
certaines situa tions seule ment. Il nous aurait alors été rétorqué que
nous avions exagéré, que nous avions commis une erreur factuelle.

Pour autant, nous n’igno rons pas la diffi culté. Notre analyse est dite
en termes choisis mais elle sera comprise par les premiers concernés,
les magis trats. À notre sens, la ques tion de l’usage des box vitrés
renvoie à une ques tion de pratique et donc de déon to logie. J’insiste
en tant qu’ancien membre du Conseil supé rieur de la magis tra ture  :
pour moi, c’est une ques tion de déon to logie, c’est- à-dire qu’il y a des
affaires dans lesquelles je peux très bien comprendre que la juri dic‐ 
tion pense utile que le suspect soit derrière la vitre. En matière de
terro risme, on peut comprendre l’utilité du box vitré pour des mili‐ 
tants d’ultra- droite ou des djiha distes. Il y a aussi des affaires dans
lesquelles il y a un tel niveau de violence inter in di vi duelle qu’on peut
l’admettre. J’ai d’ailleurs toutes les bonnes raisons du monde de
recon naître que le box vitré peut avoir des justi fi ca tions. J’étais l’un
des avocats présents au moment du procès de la prise d’otages de
Nantes en 1985. Je sais ce que c’est que la garde désarmée et le fusil
sur la tempe de l’avocat général. Il ne faut pas se raconter d’histoires.

Ensuite, c’est le président qui a la police de l’audience et c’est là qu’est
le problème déon to lo gique  : certains prési dents vont dire « on a un
box et il ne faut pas tendre nos rela tions avec la garde qui veut qu’on
l’utilise systé ma ti que ment », etc. Donc le juge va céder au service de
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sécu rité, évidem ment plus tran quille quand tout se passe derrière le
box. C’est là un problème déon to lo gique. Est- ce que le président est
sous la pres sion du service de sécu rité ou est- ce que, véri ta ble ment,
il apprécie au cas par cas, y compris après avoir entendu les parties
sur la néces sité d’utiliser le box ? C’est cela la ques tion, c’est vrai ment
une ques tion d’effec ti vité mais d’effec ti vité dans tous les sens du
terme. Mesurer les besoins  ; dans la même audience, il y aura peut- 
être des cas différents.

Vous voyez que, là, c’est plutôt la forma tion des magis trats qui est en
jeu. La ques tion est de savoir comment on fait pour qu’ils aient
conscience du fait que c’est un enjeu, que c’est un problème, pour
qu’ils écoutent la défense quand elle leur dit : « Dans cette salle telle
qu’elle est, vous savez bien monsieur le Président, c’est très
compliqué ; j’ai beau coup de diffi cultés parce que l’on nous a fait une
minus cule ouver ture en bas de la vitre et qu’il faut que je me penche
pour parler à mon client. »

Ampli tude du droit  :  N’y a- t-il pas quand même un déca lage
aujourd’hui entre la pratique des box vitrés et, avec l’arrivée de la
télé vi sion aussi dans les cours d’assises, l’inter dic tion qui est faite
de filmer quelqu’un menotté ou même d’être menotté en cour
d’assises ?

Jean Danet  : Vous savez que le texte qui a été voté sur l’entrée des
caméras est très verrouillé 8. Nous avons tiré de l’entre tien que nous
avons eu avec M. Fabius que le Conseil consti tu tionnel serait parti cu‐ 
liè re ment vigi lant sur la ques tion. Autre ment dit, à la première ques‐ 
tion prio ri taire de consti tu tion na lité qui remonte, le Conseil consti‐ 
tu tionnel veillera à ce que la média ti sa tion ne soit pas à l’origine de
déra pages en tous genres. Ils peuvent être de nature diffé rente
d’ailleurs mais notam ment tenir en des atteintes à la présomp‐ 
tion d’innocence.

Tout cela est très compliqué parce que, effec ti ve ment, on est dans
une société para doxale qui veut toujours plus de trans pa rence et, en
même temps, toujours plus de sécu rité. Or, il y a un moment où
l’injonc tion de sécu rité est compli quée à mettre en paral lèle avec tout
cela. La complexité est réelle, vous avez raison.
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Ampli tude du droit  :  Le rapport s’inté resse parti cu liè re ment aux
droits des victimes dont la montée en puis sance dans la légis la tion
est retracée. Cepen dant, la lecture du rapport suggère qu’il voit une
tension entre présomp tion d’inno cence et droits des victimes. Or,
en termes procé du raux, quelle contra dic tion pour rait exister entre
les deux ? Elle n’appa raît guère. Où est alors le conflit ?

Jean Danet : Ce n’est pas seule ment en termes proces suels que cela
se pose. C’est aussi une ques tion de société. Mais, vous avez raison, il
y a quand même un volet sémantico- processuel. Car il y a un travail à
faire sur certains textes. Ce n’est pas le tout de faire la leçon aux
médias en leur repro chant la formule «  auteur présumé  »  ; encore
faut- il que la loi ne donne pas elle- même l’exemple de travers compa‐ 
rables !

Dans un entre tien télé visé faisant suite à la remise du rapport, Élisa‐ 
beth Guigou a cité un exemple des problèmes séman tiques de notre
code actuel, qui n’est pas indiqué dans le rapport et j’en étais heureux
parce que c’est quelque chose qui me tient à cœur. Quand on fait
prêter aux jurés le serment de ne pas trahir les inté rêts de la
«  victime  », c’est un peu tôt pour user de cette quali fi ca tion de
«  victime  ». À ce stade, ce sont les inté rêts des parties civiles. À ce
stade, on parle de « l’accusé » et pas du « condamné ». Il y aura des
« victimes » quand il y aura un « condamné ». Certes, il y a ici une
ambi va lence puisque l’on peut dire que les inté rêts civils ne sont pas
de la compé tence des jurés. De même, s’il y a mort d’homme, on peut
penser que la victime est déjà certaine et que le dire n’implique pas
d’affirmer la culpa bi lité de la personne pour suivie. C’est vrai. Il y a une
ambi guïté et on peut discuter à perte de vue sur l’usage du mot
«  victime  ». Toute fois, globa le ment, il serait prudent de ne pas dire
« victime » dans ce contexte.

S’agis sant des droits des victimes en parti cu lier, les rappor teurs ont
été prudents et je peux le comprendre. Nous voulions éviter les inter‐ 
pré ta tions malveillantes qui auraient cherché à nous opposer aux
victimes. Pour le reste, le droit des victimes tel qu’il a été pensé peut
tout à fait s’accorder avec la présomp tion d’inno cence. Tel était
d’ailleurs l’esprit de la loi du 15  juin 2000 adoptée sous l’impul sion
d’Élisa beth Guigou  : «  loi renfor çant la présomp tion d’inno cence et
les droits des victimes », les deux envi sagés ensemble.
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Prenons un autre exemple, égale ment tiré de la légis la tion même  :
l’article  144 du Code de procé dure pénale sur le motif de place ment
en déten tion provi soire. C’est cité dans le rapport. Il y a un petit
souci. L’un des motifs envi sagés est d’empê cher «  le renou vel le ment
de l’infrac tion  ». Ce qui préjuge de la culpa bi lité. Mais de quelle
« infrac tion » parle- t-on à ce stade de la procé dure anté rieur à tout
juge ment sur sa réalité ? En plus, c’est idiot parce que, dans la plupart
des cas, quand on place ou on main tient en déten tion provi soire, ce
n’est pas le renou vel le ment de l’infrac tion le plus souvent que l’on
craint, c’est la commis sion d’une autre infrac tion, liée peut- être à la
première telle que la pres sion sur les témoins. Nous avons donc
dit qu’il faut remé dier à ces dérives sémantiques.

En revanche, c’est beau coup plus compliqué d’un point de vue
sociétal. Quand on voit l’émer gence d’un slogan comme «  Victimes,
on vous croit », cela peut soulever des diffi cultés. Cela pose la ques‐ 
tion de savoir comment on entend ce slogan, le sens qu’on lui donne.
Si on l’entend dans une pers pec tive d’ouver ture, de soutien, de
compré hen sion face à la détresse exprimée, on peut assu ré ment y
adhérer. Il serait simple ment plus perti nent de dire alors « On vous
entend  ». En la matière, la néces sité est d’entendre, d’écouter, de
prendre en compte cette parole et non de « croire ». En revanche, s’il
s’agit de dire « On vous croit sur parole et donc la personne que vous
dénoncez peut être condamnée sans procès  et traitée comme
coupable sur tous les réseaux sociaux par n’importe qui », c’est inac‐ 
cep table. Il faut raison garder. J’observe d’ailleurs que, souvent, le
glis se ment est moins le fait de victimes que de justi ciers anonymes ;
les victimes sont géné ra le ment plus raison nables. Reste que c’est une
vraie difficulté.

Nous avons été cepen dant très prudents sur ces ques tions dans le
rapport et je crois que nous avons eu raison. Comme d’autres, j’ai été
très marqué par le sort d’un rapport, il y a quelques années. C’était le
rapport Vari nard sur la justice des mineurs [Vari nard, 2008].

Monsieur Vari nard avait composé un groupe de travail autour de lui,
extrê me ment plura liste en termes d’opinions. Ses membres étaient
d’accord sur la tota lité des propo si tions, sauf une qui avait été prise à
la majo rité et qui concer nait l’âge de la mino rité pénale. Le rapport
est arrivé à la Chan cel lerie. Appa rem ment, il y avait des gens à qui
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cette propo si tion déplai sait, peut- être le reste aussi leur déplaisait- il,
je n’en sais rien. Le rapport a fuité avant sa remise offi cielle. Les
médias s’en sont emparés mais se sont foca lisés sur cette seule
propo si tion, l’âge de la mino rité, quand les 34 autres sont passées à la
trappe. Le rapport a été éreinté. L’ensei gne ment que j’en ai tiré est
simple  : atten tion aux chif fons rouges, atten tion à ne pas se trouver
ensuite laminé parce que les médias ne vont retenir qu’une seule
propo si tion, éclip sant l’essen tiel du travail accompli. En l’occur rence,
si nous avions, pour revenir sur cet exemple, dit : « Il faut supprimer
les box vitrés », nous étions certains de partir dans le décor.

Ampli tude du droit : Faisons un petit retour en arrière… qui pour‐ 
rait nous rappro cher de la conclu sion  ! Nous évoquions tout à
l’heure la ques tion de la forma tion des magis trats qui est un fil
rouge du rapport. Certaines recom man da tions suggèrent, par
induc tion, le constat suivant : il y aurait un déca lage entre la réalité
du droit légi féré, pour raisonner sur la loi, et l’inef fec ti vité de celui- 
ci. Ce n’est pas simple ment l’inef fec ti vité du côté de ceux qui
ignorent ou qui font abstrac tion de la loi. C’est aussi (surtout  ?)
celle qui procède de la complexité de la vie sociale et poli tique, ainsi
des défis posés par les réseaux sociaux évoqués précé dem ment.
Faut- il rappro cher ces éléments et consi dérer qu’il y a un besoin de
forma tion des magis trats sur ces ques tions (alors que l’on pour rait
penser que la chose va de soi) ? Si tel est le cas, faut- il faire porter
le regard en amont de leur forma tion profes sion nelle pour consi‐ 
dérer le cursus proposé par les facultés de droit  ? Une diffi culté
dans la percep tion, par les magis trats, des enjeux de la présomp tion
d’inno cence ne serait- elle pas liée à une approche trop tech ni‐ 
cienne du droit ? C’est tout de même le modèle qui, de longue date,
est large ment suivi dans les facultés de droit, que ce soit en termes
de recherche ou en termes d’ensei gne ment. Cela conduit à négliger
l’épais seur sociale, poli tique, psycho lo gique (on l’évoquait à
l’instant), du droit, en l’occur rence de la présomp tion d’innocence.

Jean Danet  :  Il ne vous a pas échappé que le rédac teur de la partie
consa crée à l’Univer sité semble partager ce point de vue !

Cela dit, je vais quand même modérer la critique. Ce n’est pas seule‐ 
ment affaire de tech ni cité. Je crois que c’est un petit peu plus
compliqué que cela. Je peux comprendre d’où cela vient. C’est que la
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présomp tion d’inno cence, fran che ment, c’est une ques tion que l’on
évoque en première année de droit. C’est évoqué en intro duc tion au
droit, en intro duc tion aux sciences crimi nelles (pour les facultés qui
proposent cet ensei gne ment). C’est là, en arrière- fond qui plus est,
que le profes seur parlera peut- être de la ques tion, expli quant notam‐ 
ment l’article 9-1 du Code civil. Il va en parler mais sans trop en avoir
le temps, sans  s’arrêter, a  fortiori sans re- contextualiser tout cela
parce que ce n’est pas possible. En procé dure pénale, ensuite, le
profes seur a en tête et, les étudiants aussi, la présomp tion d’inno‐ 
cence. Mais cela n’est pas, alors un sujet d’étude en tant que tel.
D’ailleurs, avec un peu de malice, nous avons remarqué que ce n’est
pas non plus un sujet d’examen dans les écoles d’appli ca tion. C’est
donc dire que l’on a là un sujet qui n’a jamais trop attiré l’atten tion en
lui- même  : la présomp tion d’inno cence. On n’a pas non plus de
rapport déjà déposé et centré sur la ques tion. Je crois que l’on est
devant tout cela. Les écoles d’appli ca tion ont le même problème. Les
écoles de jour na lisme ont le même problème. C’est très large‐ 
ment partagé.

Main te nant, voici ce que je pense et je regrette un peu que cela n’ait
pas été dit de manière assez nette dans le rapport. Je crois que la
solu tion pour rait tenir dans des modules de forma tion sur tout ce
contexte de la présomp tion d’inno cence, sur tout ce que l’on vient de
dire là. Ces modules seraient communs  ; ils seraient  faits à la  fois
pour les écoles de jour na lisme, pour les écoles d’avocat, pour l’École
natio nale de la magis tra ture, de telle manière que chacun entende ce
que l’autre dit sur le sujet.

Le module pour rait permettre d’entendre ce que disent les jour na‐ 
listes, les magis trats et les avocats. Qu’ils s’écoutent sur la ques tion,
qu’ils comprennent la manière dont l’autre approche cela. Je pense
qu’un tel module pour rait utile ment être mis à dispo si tion des
étudiants de master 2 (ou 1) dans les facultés de droit. Parmi nos
étudiants, il y a des gens qui rêvent d’être avocats péna listes, d’être
magis trats, etc.  ; c’est dire si un tel module les inté res se rait aussi.
C’est cela sans doute le moyen de faire bouger les choses pour,
l’année suivante, intro duire dans le module telle affaire, faire une
analyse de cas. Pour le coup, les analyses de cas seraient utiles. On
réunit un jour na liste, un magis trat, un avocat ou un poli cier et on leur
dit alors  : «  Comment avez- vous appré hendé cette histoire qui a
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quand même tota le ment dérapé  ? Qu’est ce qui s’est passé pour
vous ? »

Il paraît que dans les écoles de jour na lisme, on leur parle des déra‐ 
pages sur la présomp tion d’inno cence. J’en suis persuadé. On leur en
parle et il paraît – je peux tout à fait le croire – que les jeunes futurs
jour na listes sont scan da lisés de cas qui leur sont rapportés.
Mais, c’est ensuite que cela dérape. Et en fait, on s’aper çoit que cela
dérape pour des raisons qui sont bien plus systé miques que person‐ 
nelles. L’orga ni sa tion du travail dans les rédac tions est souvent en
cause. Comment y travaille- t-on concrè te ment  ? Sous quelle pres‐ 
sion  ? Les médias tradi tion nels vivent un modèle en crise même si
certains s’en défendent haut et fort. Beau coup recon naissent que
c’est compliqué avec les réseaux sociaux. Or, les jeunes jour na listes,
bibe ronnés aux réseaux sociaux, sont menta le ment sous la pres sion
de ceux- ci, y compris pour choisir les angles d’attaque d’une affaire. Il
y a tout cela qui est en train de bouger.

Il faut sans doute réflé chir tous ensemble aux moyens de sortir de
cette situa tion, les facs de droit avec leurs forces ou les écoles
d’avocat avec leurs petites forces, etc. Tout seul, chacun dans son
coin, je crains que cela ne fasse pas l’affaire. Il y a une prise de
conscience néces saire de tout cela. Et ce n’est pas propre à un type
de délin quance, les infrac tions sexuelles en l’occur rence. Notre grand
souci, au sein du groupe de travail, c’était très clair pour Élisa beth
Guigou dès le départ, était de ne surtout pas nous laisser enfermés
sur les seuls exemples des infrac tions sexuelles ; c’était fonda mental.
La récep tion du rapport l’a montré au demeu rant. Cette récep tion a
été un peu percutée, un entre tien télé visé récent d’Élisa beth Guigou
l’illustre bien malgré elle, par l’affaire Hulot [Cazi, Dasson ville, Zappi,
2021]. Le média a voulu évoquer l’affaire Hulot face au rapport Guigou
et le rapport Guigou face à l’affaire Hulot. Ce n’est pas très raison‐ 
nable. Cela ne permet pas de comprendre à quel point la ques tion est
beau coup plus générale.

Ampli tude du droit : Ultime ques tion pour préciser un point évoqué
plus tôt  : quel sort pour l’article  9-1 du Code civil, instru ment de
défense du droit à la présomp tion d’inno cence offert à ceux qui en
ressentent person nel le ment la mise en cause ?
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Jean Danet : Une ques tion diffi cile est le rapport de l’article 9-1 à la
loi du 29  juillet  1881 sur la liberté de la presse. J’ai déjà évoqué
comment l’article 9-1 pour rait évoluer dans son champ d’appli ca tion –
  la condi tion d’une enquête ou d’une instruc tion en cours ne serait
plus requise – et sur le délai de pres crip tion. La crainte chez certains
grands défen seurs de la loi de 1881, c’est que si on fait bouger
l’article 9-1 sur le délai de pres crip tion et sur les condi tions requises,
on dévi ta lise tota le ment le droit de la diffa ma tion. J’entends la crainte
mais une objec tion me vient aussitôt : recher cher des solu tions civiles
à des conflits de ce genre, n’est- ce pas quand même un peu le sens de
l’histoire plutôt que de s’accro cher au droit pénal comme la bernique
au rocher  ? C’est un péna liste qui le dit  ! Aller devant le juge des
référés pour faire en sorte que la pres sion retombe est quand même
plus simple que de lancer un procès en diffa ma tion qui, à la  17
chambre correc tion nelle du tribunal judi ciaire de Paris, est jugé deux
ans plus tard.

e

Il y a à mon sens vrai ment un problème mais on sent une cris pa tion
des médias tradi tion nels sur le droit spécial de la diffa ma tion parce
qu’il les protège d’une manière extra or di naire. Cela nous a amenés à
travailler sur ce que l’on peut faire de spéci fique sur les réseaux
sociaux. Se pose le problème sur le plan tech nique de l’arti cu la tion
entre l’article  9-1 du Code civil et la loi sur l’économie  numérique 9

avec notam ment l’exten sion aux atteintes à la présomp tion d’inno‐ 
cence du nouveau dispo sitif qui a été voté au mois d’août dernier, ce
qui permet trait tout simple ment de savoir qui sont les auteurs des
messages accusateurs 10. Il ne s’agit pas néces sai re ment de supprimer
l’anonymat mais de faire en sorte qu’au premier geste d’enquête, on
puisse obtenir immé dia te ment et de façon certaine l’iden tité de
l’auteur du message.

Il faut prendre en compte aussi l’angle euro péen qui, évidem ment par
prin cipe, tenait beau coup à cœur à Élisa beth Guigou et elle a raison
parce que c’est sans doute un moyen aussi d’avancer.

Bref, on ne doit rien négliger, la situa tion est trop diffi cile. Un dernier
exemple des idées que nous avons lancées. Lisez la recom man da tion
sur l’attri bu tion au parquet d’engager, sur le plan civil, l’action fondée
sur l’article 9-1 du Code civil  ! Si nous prenons au sérieux l’idée que
les atteintes à la présomp tion d’inno cence remettent en cause le rôle
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de la justice, tant celui de l’accu sa tion que celui du juge, alors il faut
que le parquet puisse s’y opposer de manière à rappeler le rôle de
chacun, en parti cu lier le sien propre. C’est à lui et à lui seul de
défendre ensuite l’intérêt de la société en exer çant s’il y a lieu l’action
publique, fort des infor ma tions docu men tées que les services compé‐ 
tents auront collec tées. Il est donc bien placé pour rappeler, dans
l’intérêt de la société, que ce n’est pas aux médias, pour ne citer
qu’eux, de s’octroyer ce rôle. Et il n’y a pas de contra dic tion entre le
fait de faire respecter la présomp tion d’inno cence et ensuite, s’il y a
lieu, d’exercer les poursuites.
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NOTES

1  Pour une autre subjec ti vité, voir l’entre tien réalisé par M. P.-Y.
Marot (2020).

2  [https://www.justice.gouv.fr/etats- generaux-de-la-justice-13010/],
consulté le 12 avril 2022.

3  Sur cette affaire, voir les réfé rences dans le rapport, p. 216-217.

4  [https://initiadroit.com], consulté le 3 février 2022.

5  Code civil, art. 9-1, al. 2 : « Lorsqu’une personne est, avant toute condam‐ 
na tion, présentée publi que ment comme étant coupable de faits faisant
l’objet d’une enquête ou d’une instruc tion judi ciaire, le juge peut, même en
référé, sans préju dice de la répa ra tion du dommage subi, pres crire toutes
mesures, telles que l'in ser tion d’une recti fi ca tion ou la diffu sion d’un
commu niqué, aux fins de faire cesser l’atteinte à la présomp tion d’inno‐ 
cence, et ce aux frais de la personne, physique ou morale, respon sable de
cette atteinte. »

6  « La cita tion préci sera et quali fiera le fait incri miné, elle indi quera le texte
de loi appli cable à la pour suite. Si la cita tion est à la requête du plai gnant,
elle contiendra élec tion de domi cile dans la ville où siège la juri dic tion saisie
et sera noti fiée tant au prévenu qu’au minis tère public. Toutes ces forma‐ 
lités seront obser vées à peine de nullité de la pour suite. »

7  Voir p. 57 du rapport.

8  Loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’insti tu tion
judi ciaire, article premier.

9  Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numé‐ 
rique (LCEN).

10  Ibid., art. 6-I-7, al. 3.
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d’inno cence. Il s’agit d’un texte riche, qui s’attache à une approche globale
de cet objet en procé dure pénale et, au- delà, en droit. Il arti cule une
réflexion d’ensemble qui nourrit quarante propo si tions, dont la diver sité est
à la mesure de l’approche précitée  : de la sugges tion de modi fi ca tions de
dispo si tions du Code de procé dure pénale à des recom man da tions très
concrètes en matière de forma tion des diffé rents prota go nistes. Pour mieux
comprendre ce rapport, notam ment par un éclai rage sur les méthodes de
travail qui ont présidé à sa rédaction, Ampli tude du droit a solli cité un entre‐ 
tien avec M. Jean Danet, membre de la commis sion Guigou.
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